
 

 
 

 

   

 

 60, rue de l’Évêché Ouest 
 Rimouski (Québec) G5L 4H6 

 

 Téléphone (418) 723-1880 Télécopieur (418) 723-6767  
 Adresse électronique : de@cegep-rimouski.qc.ca  

 

 
PROCÈS-VERBAL de la quatrième (19-04) réunion de la commission des études (réunion extraordinaire) tenue le mardi 
5 mars 2019 à 9 h au local G-130 du Cégep de Rimouski 
 
 
19-04.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Lyanna Bernier, Lucie Bernier, Koralie Bérubé-

Francis, Marie-Hélène Cloutier, Jocelynn Meadows (présidente), Josée Ruest et messieurs Serge 
Desrosiers (arrivée à 10 h ) Dave Gagnon, Luc Jobin, Jean Simard et Richard Tousignant. 
 
ABSENCES MOTIVÉES : mesdames Marlène Cormier, Geneviève Morin, Annie-Claude Prud’homme et 
monsieur François Delisle., 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Nicole Coats (secrétaire d’assemblée) 
 

 
19-04.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Évaluation du mandat du directeur général : avis 
.04 - IMQ – calendrier scolaires 2019-2020 et 2020-2021 : information 
 
 
Il est PROPOSÉ par monsieur Jean Simard, APPUYÉ par madame Josée Ruest, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel qu’il a été proposé.  

 
 

19-04.03 - ÉVALUATION DU MANDAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL : AVIS 
   

Madame Jocelynn Meadows lance la discussion au sujet du renouvellement du mandat du directeur 
général. À la suite de la lecture des documents transmis, elle invite les membres à émettre leurs 
commentaires. Madame Meadows résume quelques réalisations importantes du DG depuis son 
entrée en poste notamment, l'élaboration du Plan stratégique, le plan de redressement budgétaire 
et l'implantation du BIP.  
 
Plusieurs membres évoquent le manque de structure associée à la démarche de l'évaluation du DG. 
De nombreux documents ont été reçus sans avoir de consignes claires sur les éléments à évaluer. 
Une grille d'évaluation aurait clarifié les éléments à évaluer. 
 
Un membre de la commission des études suggère d'utiliser le mandat confié à l'embauche inscrit 
dans l’extrait du procès-verbal du CA du 21 avril 2015 concernant la nomination à la direction 
générale pour évaluer le DG. De plus, l'offre d'emploi nomme plusieurs attitudes professionnelles qui 
pourraient servir dans la démarche. Les membres se disent d'accord avec cette façon de 
fonctionner.  
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Chacun des 15 points du mandat 2015-2020 est traité. À la lumière des discussions, il est évident 
que les membres de la commission des études ne sont pas en mesure de porter un jugement sur la 
plupart des éléments du mandat. Nous prenons position uniquement sur les points suivants: 
 
 2. Le processus a été respecté. 
 5. Le travail se fait de façon satisfaisante. 
 8.  Le plan de communication reste à faire. Les membres de la commission des études 

auraient aimé être plus informés sur certains dossiers concernant des programmes 
d'études. Le dossier d'Échographie est cité comme exemple. La commission des 
études juge qu'il y a place à amélioration au niveau de la communication des 
informations. 

 14. Le travail se fait de façon satisfaisante. 
 
Après l'examen des attitudes professionnelles inscrites dans l'offre de l'emploi, les membres se 
disent incapables de se prononcer. 
 
En prenant en considération les informations reçues au sujet de l'évaluation du DG et le champ 
d'exercice de la commission des études, les membres considèrent le travail accompli par Monsieur 
François Dornier satisfaisant et émettent un avis favorable au renouvellement de son mandat. 
 
Un membre sent un inconfort avec l'utilisation du mot « évaluation » et souhaite que nous utilisions 
plutôt le terme « appréciation ». L'ensemble des membres déplore la façon dont le processus a été 
géré. Le délai très court, les consignes ambiguës et le manque d'outils soulèvent des insatisfactions. 
Il est convenu de transmettre nos commentaires au président du conseil d'administration. Ce point 
sera discuté lors une réunion ultérieure. 

 
 
19-04.04 - IMQ – CALENDRIERS SCOLAIRES 2019-2020 ET 2020-2021 : INFORMATION 
 

Monsieur Richard Tousignant présente les calendrier scolaires 2019-2020 et 2020-2021 de 
l’Institut maritime du Québec (IMQ). La commission des études les reçoit, pour information. 

 
Nonobstant l’article 1.2.8 du Règlement relatif à la composition, au mandat et au fonctionnement de 
la commission des études (Règlement no. 94-01.1, catégorie E-15 du Cahier de gestion), qui devra 
éventuellement être modifié en conséquence, la commission des études est d’avis qu’en vertu de 
l'article 4-3.11 k) de la convention collective intitulée « Entente intervenue entre la Fédération des 
enseignantes et enseignants de cégep FEC (CSQ) et le comité patronal de négociation des collèges 
(CPNC) », elle n’a plus à émettre un avis au sujet des calendriers scolaires. 

 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 10 h 45. 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 
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Les membres de la commission des études ont revu la lettre que Madame Meadows a rédigée. 
Quelques modifications sont suggérées. La lettre sera revue à la réunion du 9 avril. 

 
 
19-06.09 - MOTION DE REMERCIEMENTS À MONSIEUR RICHARD TOUSIGNANT 
 
  Les membres aimeraient transmettre leurs remerciements à monsieur Richard Tousignant, directeur 

adjoint à l’Institut maritime du Québec pendant plusieurs années et qui a siéger à la commission des 
études. Les membres s’entendent pour dire que Monsieur Tousignant a su faire preuve de diligence, 
d’intelligence par ses propos et de disponibilité. Ils veulent également souligner son esprit de 
collaboration, l’excellence du travail accompli, son intérêt pour les dossiers pédagogiques de la CÉ, 
son humour et la prestance de sa tenue vestimentaire. 

 
 
19-06.10 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
  - Discussion – commission des études vs comité des études 

- Abrogation de la Directive concernant les plans de cours – E-01 - dépôt 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 10 h 20. 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 




